
 
 

Je cherche un acte d’état civil 
 
Première étape : sélectionner l’état civil 
 

 
 
 
 

Deuxième étape : choisir le bon inventaire 
 
Actes d’état civil. L’état civil se compose de deux collections parallèles :  
 

1. L’état civil communal, rédigé et conservé dans les communes avant d’être déposé aux 
Archives. C’est la collection « E dépôt ». Vous avez le choix entre quatre inventaires 
de E dépôt en fonction de l’ordre alphabétique de la commune qui vous intéresse : E 
dépôt d’Ageville à Chameroy ; E dépôt de Chamouilley à Juzennecourt ; E dépôt de 
Lachapelle-en-Blaisy au Puits-des-Mèzes et E dépôt de Rachecourt-sur-Blaise à 
Wassy. Cliquez sur l’inventaire qui contient la commune qui vous intéresse.  

 
2. L’état civil départemental, rédigé dans les communes, envoyé au Tribunal de Grande 

Instance puis versé aux Archives. C’est la collection « 1 E ». Vous avez le choix entre 
quatre inventaires de 1 E en fonction de l’ordre alphabétique de la commune qui vous 

Cliquer sur l’icône 
« état civil » 



intéresse : 1 E d’Ageville à Chameroy ; 1 E de Chamouilley à Juzennecourt ; 1 E de 
Lachapelle-en-Blaisy au Puits-des-Mèzes et 1 E de Rachecourt-sur-Blaise à Wassy. 
Cliquez sur l’inventaire qui contient la commune qui vous intéresse 

 
Tables décennales. Vous pouvez consulter les tables décennales si vous ne connaissez pas 
précisément la date de l’acte que vous cherchez. Cliquez sur « 164 M : Tables décennales de 
l’état civil de la Haute-Marne ».  
 
Microfilms . Vous cherchez la référence d’une bobine de microfilm que vous souhaitez 
consulter ? Cliquez sur « Etat civil : microfilms complémentaires (sous-série 3 Mi) ».  
 

 
 
 
 

Troisième étape : trouver la bonne commune et le bo n 
registre 
 

On clique sur un 
inventaire 



 
 
 

En cliquant sur «  + », on 
trouve la commune 
classée dans l’ordre 
alphabétique  



 
 
 
 

En cliquant sur la 
commune, on obtient la 
liste des registres 
disponibles 



 
 
 

Quatrième étape : consulter le registre 
 

En cliquant sur 
un registre…  

…on obtient ses 
dates…  

… et on le 
visionne en 
cliquant sur 
l’image  



 
 
 

On tourne les 
pages en avant 
ou en arrière, à 
l’unité, par 10 ou 
en allant 
directement à la 
fin ou au début 



 
 
 
 
 

On visionne les images en 
utilisant les commandes  

On peut télécharger autant 
d’images de ce registre qu’on 
souhaite… attention, pour toute 
utilisation associative ou 
d’édition, on doit avoir l’accord 
écrit des Archives !  


